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Etablissements
Question écrite n° 45406

Texte de la question

M. Jean-Pierre Michel appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur les demandes de participations formulees aupres des communes pour leurs eleves
scolarises hors du secteur scolaire. Les elus locaux admettent bien entendu le sens des dispositions legislatives
ayant trait aux depenses de fonctionnement des colleges notamment. En ce qui concerne les depenses
d'investissement, la participation de la commune de ressort de l'eleve est plus critiquable, car elle constitue
souvent une double depense. La commune cotise en effet pour les depenses d'investissement du syndicat de
college de ressort et pour les depenses exposees par l'etablissement d'accueil exterieur, dans certains cas situe
dans un autre departement. Il lui demande s'il ne convient pas de limiter les participations communales aux
seules depenses de fonctionnement a l'exclusion de toute autre.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 1986, les departements ont la charge des colleges, tant en investissement qu'en
fonctionnement. Cependant, il n'est pas apparu possible, lors du transfert de competences, de supprimer
immediatement toute participation des communes aux depenses des colleges, en raison de la part importante
des depenses supportees anterieurement par les communes dans ce domaine. La loi no 83-663 du 22 juillet
1983 a donc fixe le dispositif applicable en la matiere, notamment en ce qui concerne la participation des
communes aux depenses d'investissement des colleges. C'est ainsi qu'une commune peut etre appelee a
participer a ce type de depense, d'une part, au titre du college dont elle est proprietaire ou qui est implante sur
son territoire et, d'autre part, au titre du college dans lequel elle envoie un ou plusieurs eleves. Dans l'hypothese
ou le college est implante dans un autre departement, la somme mise a la charge de la commune est calculee
par reference, notamment, a la presence d'eleves de son ressort frequentant ledit college. Ces dispositions sont,
en tout etat de cause, d'application temporaire, leur extinction progressive etant prevue par la loi no 90-586 du 4
juillet 1990. Le regime de participation obligatoire des communes aux depenses d'investissement des colleges
prendra fin, en effet, apres le 31 decembre 1999, etant rappele que le dispositif de contribution communale aux
depenses de fonctionnement des colleges est supprime depuis le 1er janvier 1995.
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